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Organisation des t1'tWaUX

9. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Comme les membres de l'Assemblée le savent, dans sa

NEW YORK

pulaient à leur gré les majorités qu'ils appellent maint~nant,
depuis qu'ils ont perdu ce pouvoir, "majorités mécaniques".
fis ne cachent pas U:le certaine inquiétude, lorsque l'Assem
blée générale vote des résolutions dans un sens déterminé
ou s'acquitte de mandats reçus de sessions antérieures.

4. Objectivement, les résultats partiels de cette session
ordinaire de rAssemblée générale donnent à penser que,
jour après jour, les Etats agissent ici en fonction de leurs
intérêts légitimes et de ceux de la communauté inter
nationale et non suivant les alignements idéologiques rigides
qui caractérisaient l'époque de la "guerre froide". De
même, on peut parler de l'inspiration de l'Assemblée
gél1érale. Au début du fonctionnement de notre orga·
nisation, cette inspiration provenait des hommes politiques
et des di.plomates d'un petit nombre de pays privilégiés.
Maintenant, elle s'est démocratisée et n'émane plJJS mira
culeusement de la volonté de quelques hommes d'Etat: elle
est le fruit d'un travail plus collectif, auquel tous les Etats
participent.

5. Chacun a le droit de regretter le temps passé, qui,
presque toujours, semble plus heureux.
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6. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
désire signaler à l'attention de l'Assemblée le document
N33/551, qui contient une 'lettre que m'adresse le Secré
taire général pour informer l'Assemblée générale que sept
Etats Membres sont en retard dans le paiement de leurs
contributions a~ dépenses de l'Organisation des Nations
Unies, aux termes de l'Article 19 de la Charte.

7. Pour six de ces Etats Membres, j'ai appris que des
mesures ont été prises pour accélérer le versement des
contributions nécessaires.

8. En ce qui concerne l'Mrique du Sud, C07lUIle les
membres de l'Assemblée le savent, cet Etat Membre n'a pas
accrédité de délégation auprès de la présente session de
l'Assemblée ganérale. Par conséquent, il n'est pas nécessaire
de prendre maintenant de décision sur l'application de
l'Article 19 de la Charte à l'égard de cet Etat.
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Président: M. Indalecio LIÉVANO (Colombie).

Déclaration du Président

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : La
trente-troisiêJ!1e session ordinaire de l'Assemblée générale,
interrompue le 21 décembre 1978, reprend aujourdl1ui. Les
délégations possèdent les documents qui leur permettront
de participer activement à l'étude des questions qui, pour
diverses raisons, n'ont pu être examinées en décembre
dermer.

2. Pendant l'interruption de la session, nous avons eu à
déplorer la disparition de M. Houari Boumediène, président
de la République algérienne démocratique et populaire.
L'existence de M. Boumediène a été caractérisée, d'un bout
à rautre, par sa loyauté à son peuple, sa capacité de le servir
et l'inlassable ténacité dont il a fait preuve dans la poursuite
des objectifs qu'il s'était fIXés dans l'intérêt de sa patrie et
de la communauté internationale. En outre, il a été un
champion courageux de la décolonisation, de l'auto
détermination des peuples et d'une union constructive des
pays en développement. Son style politique discret, éloigné
de toute propagande inuti1e ou bruyante, mais tenace et
cohérent, a fait de lui un modèle d'homme d'Etat
moderne. Je m'associe au deuil universel causé par la
disparition de ce dirigeant irremplaçable et je crois inter
préter le sentiment de tous les représentants en exprimant,
en ce moment de deuil, les condoléances de l'Assemblée à
l'Algérie.

3. Depuis la suspension de la session en décembre, nous
avûns lu et èntendu, comme c'est habituel à cette époque
de l'année, une ~êrie d'observations sur les délibérations de
l'Assemblée générale. Certaines sont très précieuses, car
elles nous mettent sur la voie des réfonnes qu'il faudrait
Ùltroduire dans le règlement intérieur de l'Assemblée, pour
mieux organiser ses travatlli et les rendre plus productifs.
Cependant, tous ces commentaires n'ont pas été désîn
térr:lSés. Bon nombre d'entre eux ont été formulés, avec
une pointe de frustration, par ceux qui, à l'époque lointaine
où notre organisation était un petit club fermé, inani-
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d6cfJion 33/432, des 20 et 21 décembre 1978, l'A$semblée
Jénéralc a décidé que la trente-troisième session ordinaire
reprendrait le 15 janvier 1979, pour 8 à 10 JOUIS, à seule fin
de terminer l'examen des points restants de l'ordre du jour
de la prélente session, à savoir: point 32 (politique
d'opartheid du Gouvemem~nt sud-africain), alinéas b à e du
point 58 (développement et coopération économique inter·
nationale), point 70 (Conférence des Nations Unies sur la
science Jt la technique au service du développement), point
88 (décennie des Nations Unies pour la fennne : égalité,
développement et paix) et pomt 100 (budget-programme de
l'exercice biennal 1978-1979).

10. En outre, dans le cadrt.: du point 12 de l'ordre du jour
(rapport du Conseil économique et social), le Comité
CQJJSU1tatif pour les questions administratives et budgétaires
et la Cinquiême Commir-,jon examineront les ir,cidences
administrathu et fitw1cières de la résolution 33/148,

approuvée sur recommandation de la Deuxième Corn
missiO-n et intitulée "Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables", qui n'ont pas,
en fait, été examinées avant la suspension de l'Assemblée.
En raison d'une omission technique, la résolution avait été
adoptée le 20 décembre 1978 [90e séance], alors que
l'article 153 du règlement intérieur n'a pas été respecté.
Pour remédier à cette situation, le Comité consultatif et la
Cinquième Commission vont étudier les incidences adminis
tratives et fInancières de la résolution de la façon habituelle
et l'Assemblée générale prendra connaissance du rapport de
la Cinquième Commission à cette reprise de la session1 •

. La séance est levée à 11 h 15.

1 Voir la 9Se séance, par. 12.
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